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RÈGLEMENT SUR L’ASSISTANCE SOCIALE−Modification 

 
Sur la recommandation du ministre, en vertu de l’article 16 de la Loi sur l’assistance sociale, et sur la recommandation 
du Conseil de gestion financière, en vertu du paragraphe 17(1) de la Loi sur l’assistance sociale et en vertu de tout 
pouvoir habilitant, la commissaire prend le règlement ci-après portant modification du Règlement sur l’assistance 
sociale, R.R.T.N.-O. 1990, ch. S-16, reproduit pour le Nunavut par l’article 29 de la Loi sur le Nunavut. 
 
 
1. Le Règlement sur l’assistance sociale, R.R.T.N.-O. 1990, ch. S-16, reproduit pour le Nunavut par 
l’article 29 de la Loi sur le Nunavut, est modifié par le présent règlement. 
 
2. Le Tableau des allocations d’alimentation du Nunavut de l’annexe A est abrogé et remplacé par le Tableau 
des allocations d’alimentation du Nunavut qui figure à l’annexe du présent règlement. 
 
3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er décembre 2009 ou à la date de son enregistrement 
auprès du registraire des règlements, selon la date la plus tardive. 
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ANNEXE 
 

Tableau des allocations d’alimentation du Nunavut 
 
 

Nombre de 
membres dans la 
famille 

Région 1 
($) 

Région 2 
($) 

Région 3 
($) 

Région 4 
($) 

 Arviat 
Bathurst Inlet 

Iqaluit 
Kugluktuk 

Pangnirtung 
Qikiqtarjuaq 
Rankin Inlet 
Sanikiluaq 

Umingmaktok 

Cambridge Bay 
Cape Dorset 
Clyde River 
Gjoa Haven 
Hall Beach 
Nanisivik 
Pond Inlet 

Whale Cove 

Arctic Bay 
Baker Lake 
Chesterfield 

Inlet 
Coral Harbour 

Igloolik 
Kimmirut 

Repulse Bay 
Resolute Bay 

Taloyoak 

Grise Fiord 
Kugaaruk 

1 299 318 337 356 
2 546 579 612 648 
3 769 816 864 911 
4 968 1029 1089 1151 
5 1142 1214 1284 1356 
6 1280 1360 1440 1519 
7 1408 1496 1583 1672 
8 1492 1586 1678 1771 
9 1582 1681 1779 1878 

10 1673 1776 1880 1985 
     Chaque membre additionnel 90 95 101 106 
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